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Le Secrétaire Général de la FFR,  
 

Mesdames, Messieurs les Présidents de clubs 

 

Marcoussis, le 14 septembre 2018 

Par courriel   

 

OBJET : Modifications du barème disciplinaire 

 

Mesdames, Messieurs les Présidents de clubs, 

 

A la demande de World Rugby, le Comité Directeur de la FFR, lors de la réunion du 28 juin dernier, a 

adopté les modifications du barème disciplinaire figurant à l’article 510 des Règlements Généraux de 

la FFR. Ce barème, que vous trouverez en pièce-jointe, comporte de nouvelles infractions et des 

ajustements quant au quantum de certaines sanctions. 

  

De plus, les directives de World Rugby ont imposé que le règlement disciplinaire prévoit d’entrer au 

degré médian de l’échelle de gravité pour tout acte de jeu déloyal ayant entrainé un coup à la tête 

(brutalités et jeu dangereux). Cette mesure s’inscrit dans une volonté partagée des instances 

dirigeantes du rugby mondial de protéger la santé des joueurs et de lutter contre les atteintes portées 

à leur intégrité physique. 

 

A toutes fins utiles, je me permets de vous préciser, également, que désormais, « une semaine de 

suspension, allant du lundi inclus au dimanche inclus, n’est comptabilisée aux fins d’application de la 

sanction, que si elle comporte au moins une rencontre à laquelle le licencié concerné est susceptible 

de participer. » Cette modification de l’article 40 du règlement disciplinaire de la FFR, conforme au 

principe d’universalité du rugby, permet ainsi de garantir l’équité sportive entre tous les licenciés et 

de s’assurer que les auteurs d’infraction(s) ne puissent effectivement pas échapper aux conséquences 

de leurs actes en purgeant leur sanction pendant une période sans match. 

Je vous remercie de transmettre ces informations à toutes les personnes concernées autour de vous 

dont, en particulier, les joueurs et les entraîneurs. 

 

Sachant pouvoir compter sur votre compréhension et votre pleine collaboration, je vous prie d’agréer, 

Mesdames, Messieurs les Présidents de clubs, l’expression de mes salutations sportives.  

   

Christian DULLIN 

 
Pièce-jointe : Article 510 des Règlements Généraux de la FFR 



: LES BAR

–

INFRACTIONS MAXIMALE

– représentant fédéral…)

protection d’un officiel de match 

DI

vis d’un officiel de match     
DI

s

l’autorité d’un officiel de match 
DI

à l’encontre d’ (inclut, sans s’y 

l’orientation sexuelle)

DI

s s

DI

DI

re, jet(s) d’objet(s), crachat

DI

–

différents au cours d’une période inférieure ou égale 

Fautes contre l’esprit du jeu

–
N.B. entraînant un coup à la tête, le point d’entrée retenu correspond au minimum au 
degré moyen de l’échelle de gravité.  

ou d’une manière 
DI

er un adversaire qui n’est pas en possession du ballon
DI



INFRACTIONS MAXIMALE

DI

DI

n’est pas en possession du qui n’est pas en 
DI

DI

DI

s

DI

Jeu dangereux dans le cadre d’un ruck ou d’un maul
DI

Jeu dangereux dans le cadre d’un ruck ou d’un maul DI

DI

–
N.B. d’entrée retenu correspond au minimum au 
degré moyen de l’échelle de gravité.  

DI

Donner
DI

DI

Frapper avec l’épaule

DI

DI



INFRACTIONS MAXIMALE

DI

DI

quelqu’un

DI

proximité immédiate de l’œil) 

DI

Contact l’œil ou les yeux (l’œil comprend tous les tissus 
DI

avec l’œil ou les yeux (l’œil comprend tous les tissus 
y compris les paupières et les éléments couvrant la cavité orbitaire) 

DI

DI

DI

quelqu’un

DI

DI

Tout autre acte de brutalité contraire à l’esprit sportif
DI

–

DI

(inclut, sans s’y limiter, toute agression verbale 
l’orientation 

DI

DI



INFRACTIONS MAXIMALE

Comportement(s) et/ou acte(s) répréhensible(s) d’une personne inscrite 
sur la feuille de match en dehors de l’enceinte de jeu.   

DI

–

Faute volontaire d’un joueur dans sa fonction de juge de touche**
DI

DI

Comportement(s) et/ou acte(s) répréhensible(s) d’une personne admise sur le 
DI

–

ière d’un licencié à une 
rencontre (licencié sous une fausse identité, licencié sous le coup d’une 
suspension…), manœuvres telles que falsification de carte de qualification...

s s

s

’

d’un montant 
30 000 € 

– ATTEINTES A L’INTERET SUPERIEUR DU RUGBY :

Tout manquement à l’honneur ou à la probité, toute conduite violente ou tenue 
de propos injurieux ou diffamatoires par un licencié, à l’égard d’un autre, 

porter atteinte à l’image, la réputation ou les intérêts du Rugby ou de la 
Fédération, toute atteinte à l’éthique et à la déontologie sportives.

s s

s

l’

d’un montant  de
30 000 € 

Un carton jaune entraîne une simple inscription au fichier disciplinaire du licencié concerné à compter de la date où s’est d
Cette inscription apparaît sur l’espace de son club dès le traitement du rapport de l’arbitre par les services fédéraux.

carton rouge entraîne automatiquement l’ouverture d’une procédure disciplinaire à l’encontre du licencié concerné ainsi que s
titre conservatoire jusqu’à la date de notification de la décision de l’organisme disciplinaire à son égard (sauf carton rouge pour indiscipline ou 

Un licencié recevant un carton rouge au motif d’indiscipline ou cumulant deux cartons jaunes  reçu
différents au cours d’une période inférieure ou égale à 60 jours, est automatiquement suspendu pour 

de l’absence éventuelle d’informations sur 

Tout joueur exclu par l’arbitre dans sa fonction de juge de touche pour une faute volontaire devra être remplacé par un jou
ci ne pouvant être substitué, l’équipe jouera avec un effectif réduit d’autant.
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